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INTRODUCTION 

i&tant sur la période du 2 décembre 1973 au 22 mai 1974 (S/11294) et l'adoption' 
Depuis mon rapport du 22 mai 1974 sur l'opération des Nations Unies à Chypre 

par le Conseil de sécurité de la résolution 349 (1974) du 29 mai 19'74 prolongeant 
8, nouveau, d'une période prenant fin le 15 d&embre 1974, le stationnement de la 
Force des Natiohs Unies chargge du maintien de :Ia paix, plusieurs événements très 
importants ont eu lieu dans l'île. Comme le,Conseil me l'avait demandé au 
paragraphe 7 de sa résolution 353 (1974) du 20 juillet, j'ai fait rapport suivant 
qu'il convenait sur l'évolution de la situation et les activités de la Force et, 
entre autres, sur l'assistance humanitaire fournie d'urgence à la population éprouvée 
(S/l1353 et Add.1 à 33, S/ll433, ~/11468 et Ada.1 à 4, S/ll473, ~/11408 et Add.1 et 2 
A plusieurs reprises, j'ai présenté des rapports oraux au Conseil de sécurité sur 
des situations d'urgence u. Il convient de lire le présent rapport sur l'opération 
des Nations Unies it Chypre dans le contexte des rapports susmentionnés. 

1. LA SITUATION A CHYPRE DU 23 MAI AU COUP D'ETAT DU 15 JUILLET 

2. Le calme a généralement régné entre les deux communautés en mai et juin et au 
début de juillet. Seuls des incidents sans grande importance se sont produits, 
surtout dans les districts de Nicosie et de Famagouste. La tension a monté dans la 
communauté chypriote grecque en juin et au début de juillet, encore que la situation 
militaire soit restée calme. Pendant cette période, la Force a pris des précautions 
particulières pour que, dans toute la mesure du possible, les incidents survenus 
entre les deux communautés n'affectent pas directement leurs relations. 

II. APERCU DES EVENEMENTS DEPUIS LE COUP D'ETAT DU 15 JUILLET 
JUSQU'AU CESSEZ-LF-FEU DU 16 AOUT 1974 

3. Le 15 juillet 1974, la garde nationale , sous la direction d'officiers grecs, 
a monté un coup d'Etat contre le Gouvernement chypriote du président Makarios. Vu la 
gravité de l'affaire au regard de la paix et de la sécurité internationales et 
l'engagement des Nations Unies à Chypre, j'ai demandé au Président du Conseil de - a 
sécurité, le 16 juillet, de convoquer le Conseil (S/ll334). Le représentant permanent 
de Chypre a également demandé la convocation du Conseil (S/11335). Celui-ci s'est 
réuni les 1.6 et 17 juillet. Le 20 juillet, le Gouvernement turc, invoquant le 
Traité de garantie de 1960, a lancé sur la côte nord de Chypre une grande opération 
militaire qui a abouti en fin de compte à l'occupation de la principale enclave 
chypriote turque au nord de Nicosie ainsi que de zones situées au nord, 2 l'est et 
à l'ouest de l'enclave, y compris Kyrenia. Le Conseil de sécurité s'est réuni le 
même jour et a adopté la résolution 353 (1974), dans laquelle il a demandé a toutes 
les parties de cesser le feu , a exigé qu'il soit mis fin immédiatement à toute inter- 
vention militaire étrangère , a demandé le retrait de tous les militalies étrangers 
se trouvant dans la République de Chypre autrement qu'en vertu d'accords 

l/ S/PV.l779, 16 juillet 1974; s/~V.1781, 20 juillet 1974; ~/~~.1782, 
22 juTllet 1974; S/PV.l783, 23 juillet 1974; S/PV.1784, 27 juillet 1974; ~/~~.178$, 
27 juillet 1974; s/PV.l787, 29 juillet 1974; S/PV.l788, ler n.ofit 19'74, S/PV.1793, 
l.5 août 1974; et S/PV.l794, 16 août 1974. 
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internationaux, et a invité la Grèce et la Turquie ainsi que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à entamer des négociations sans délai aux fins 
du rétablissement de la paix dans la région et de l'ordre constitutionnel à Chypre. 
Le cessez-le-feu demandé par le Conseil a été institué le 22 juillet à 1.6 heures 
(heure locale)., 

4. Les combats ont toutefois repris le 23 juillet, surtout à proximité de 
l'aéroport internatiowl de Nicosie qui 1 .wec l'assentiment des commandants +.litaires 
locaux des deux parties , a été déclaré zone protégée des Nations Unies et occupé 
par les troupes de la F'orce. J'ai fait rapport au Conseil sur l'application du 
cessez-le-feu et j'ai envoyé des messages aux Premiers Ministres de la Turquie et 
de la Grèce, ainsi qu'au Président de Chypre par intérim, pour leur exprimer ma 
vive inquiétude et leur demander de prendre des mesures pour assurer le respect du 
cessez-le-feu. Le 23 juillet, le Conseil a adopté la résolution 354 (1974), dans 
laquelle il a réaffirmé les dispositions de la résolution 353 (1974) et exigé que 
les parties se conforment immédiatement au paragraphe 2 de cette résolution. 

5. A la 1784ème séance du Conseil de sécurité, tenue dans la soirée du 24 juillet, 
je lui ai fait part des assurances que m'avait données le Premier Ministre turc, & 
savoir que, sans préjudice de ses affirmations quant & la légalité de la présence 
des Nations Unies à l'aéroport de Nicosie, le Gouvernement turc s'engageait à ne pas 
essayer de prendre possession de l'aéroport par la force ou par la contrainte. 

6, Le Conseil s'est réuni à nouveau les 27, 28 et 29 juillet pour examiner la 
situation à Chypre. En dehors de l'avance turque en direction de Karavas et de 
Lapithos, seuls quelquea mouvements de peu d'importance ont été notés dans la vieille 
ville de Nicosie au cours de la période allant du 30 juillet au 13 août, bien qu'il 
y ait eu de nombreux coups de feu en violation du cessez-le-feu. 

7. Conformément au paragraphe 5 de la résolution 353 (1974) du Conseil de sécurité, 
les 'inistres des affaires étrangères de la Turquie, de la Grèce et du Royaume-Uni 
ont eu des entretiens à Genève à partir du 25 juillet 1974, et le 30 juillet, ils se 
sont mis d'accord sur le texte d'une déclaration & laquelle était joint un communiqué. 
Le Secrétaire aux affaires étrang&os du Royaume-Uni a fait tenir ces documents au 
Secrétaire général qui, à son tour, les a transmis au Président du Conseil de 
sécurité (S/11398). A la 1788ème séance du Conseil, le 31 juillet, j'ai exprime 
l'espoir que cet accord marquerait un premier pas vers la mise en application 
int:: -rnle de la 1.5~ ,9lution 353 (1974) et .j'ai 6vn1uC les fonctions envisn+es dans 
la &laration nour lrl Force des "ations linies chsr$ce du maintien de 1~ naix. Le 
Conse 1 a examiné cette question le 31 juillet, puis ld ler août, date à laquelle il 
a adopté la résolution 355 (1974), où il m'a brié "de prendre les mesures appropriées" 
eu égard à ma déclaration de la veille. J'ai immédiatement donné pour instructions 
à mon représentant spécial et au commandant de la Force de prendre des dispositions 
pour que celle-ci assume entièrement le rôle prévu dans la résolution 355 (1974); 
le 10 août, j'ai rendu compte au Conseil des efforts déployés à cet effet (S/1147'1; 
voir aussi S/11353/Add.20). Dans mes rapports au Conseil, j'ai également mentionné 
les activités du comité militaire, composé d'officiers grecs, turcs et britanniques, 
qui avait été constitué conformément 5 la *l%laration de Genève pour délimiter les 
positions du cessez-le-feu sur le terrain. Ce comité a fait rapport à la Conférence 
de Gcn&e lorsqu'elle a repris YCS discussions le 12 août, mais celles-ci ont pris 
fin le 14 août sans donner lieu ,$ un accord. 

/ . . . 
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8. Dans la matinée du 14 août a commen& une deuxième opération militaire turque 
qui a abouti à l'occupation de la majeure partie de la région nord de Chypre, de 
Xeros à Famagouste. 

9. Le Conseil de sécurité, réuni aux premières heures de la matinée du 14 août, 
a adopté la résolution 357 (1974), dans laquelle il a exigé que toutes les parties 
aux combats cessent tous tirs et toute action militaire et a demandé que les négo- 
ciations reprennent. Cependant, les combats se sont poursuivis Èi Chypre presque 
sans faiblir, et le 15 août, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 358 (1974 
dans laquelle il insistait sur la mise en oeuvre complète de ses résolutions 
antérieures et sur l'application immédiate et rigoureuse du cessez-le-feu. Il a 
aussi adopté la résolution 359 (1974), dans laquelle il déplorait profondément le 
fait que des membres de la Force aient été tués ou blessés, exigeait que toutes les 
parties respectent le statut international de la Force et s'abstiennent de toute 
action qui pourrait mettre en danger la vie et la sécurité de ses membres, et 
exigeait en outre que toutes les parties prêtent leur concours à la Force dans 
l'exécution de ses tâches, y compris ses fonctions humanitaires, dans toutes les 
zones de Chypre et pour tous les secteurs de la population chypriote. Dans la soirée 
du 16 août, les forces turques ont déclaré un cessez-le-feu qui a paru se maintenir. 
Le même jour, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 360 (1974), dans laquelle 
il a désapprouvé formellement les actions militaires unilatérales entreprises contre 
la République de Chypre et a invité instamment les parties à respecter toutes les 
dispositions de ses résolutions antérieures et à reprendre sans délai les négociations 
demandées par la résolution 353 (1974). 

/ . . . 
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III. COMPTE RENDU DES OPERATIOHS DE LA FORCE DEPüIS LE 
COUP D'XTAT DU 15 JUILLET JUSQU'AU CESSEZ-LX-FEU 
DU 16 AOUT 1974 

10. Du fait des &&nements relatés au chapitre précédent, la Force des 
1,&ions Unies s'est trouv6e devant une situation nouvelle, qui n'etait pas 
iwâvue dans son mandat. Ses fonctions, telles qu'elles sont énonc6es dans 
la resolution 18G (1964) du Conseil de &curité, étaient conçues dans le 
contexte du conflit qui op-osait les comnunautês de Chypre, et non pas dans 
celui de veritables hostilites dues & l'action des forces armées d'un pays 
Membre de l'Organisation des Nations Unies qui etait puissance garante aux 
termes des traites de 1960. Le coml~ortement de la Force face 3. ces événements 
est décrit dans les paragraphes ci-après. 

11. Le 15 juillet, dès que le coup d'JXat a ét6 connu, la Force des Nations Unies 
a 6té mise immgdiatement en état d'alerte serieuse. Des officiers de liaison 
supplémentaires ont été mis en place 5 tous les niveaux, et une surveillance accrue 
a 6té maintenue dans l'ensemble de l'île , partout oa un affrontement risquait 
de se produire entre les communaut6s. Il n'a pas 6% necessaire de redhployer 
la Force, mais des mesures spéciales ont été prises pour assurer la s&urité 
de la communaut6 chypriote turque. Quelques coups de feu ont 6té signales dans 
l'enclave turque située au nord de Nicosie; les tirs ont cessé après l'inter- 
vention d'officiers de liaison auprès de la garde nationale. 

12. Le 20 juillet, le matin des debarquements turcs, la Force a eté placee 
en 6tat d'alerte gdnérale. L'ensemble de l'île a fait l'objet d'une surveillance 
accrue, et des ;&cautions supplémentaires ont ét6 prises pour prot6ger les 
villages chypriotes turcs isolés. La garde nationale a réasi à l'intervention 
turque en déclenchant de fortes attaques dans d'autres régions de l'île contre 
la plu-art des quartiers et des villages chypriotes turcs, et cela simultanement. 
Le mieux que pouvait faire la Force, dans ces conditions, était d'essayer 
d'obtenir des cessez-le-feu locaux, pour éviter de nouvelles victimes et de 
nouvelles destructions, les combattants chy;:riotes turcs, surtout déployes 
de mani& ÿ. protdger des villages isoles et des secteurs urbains, étant très 
inférieurs en nombre à leurs adversaires. Lorsque,, le 21 juillet, la situation 
militaire a rendu necessaire l'évacuation des étran:ers vers la base britannique 
de Dhekelia, la Force a jou& un rôle essentiel dans l'organisation et l'exécution 
de cette op&ation humanitaire. Partout, y com;zis dans le secteur de Kyrenia, 
les patrouilles des Nations Unies ont &t& doubl6es, la zone des combats a &te 
surveill&e de ])rès et tout a &té fait pour assurer la sécurité des civils. 
Comme on l'a indique au paragraphe 3, les nECociations entre les parties ont 
abouti G un accord de cessez-le-feu Prenant effet le 22 juillet & 16 heures 
(heure locale). 

13, La Force a essayg d'aider les parties à rendre le cessez-le-feu effectif 
et à déterminer exactement 1eui.s po:;itions au 22 juillet à 16 heures. Des postes 
d'observation supl~ltimentaires ont 6ti; mis en place dans les zones d'affrontement, 
et de l;ombreuses patrouilles ç)lr-t T2t.i: or::anisGes de manière à maintenir la 
w@sence des Mations Unies dans l'ensemble de l'île. Les événements survenus 

; d l'aéra-art international de l;icosie ont 6t6 decrits aux J~ara~;ra;hes 4 et 5. 
On continue de chercher :i obtenir un nccorl sur la r@:laration des d%;$ts subis 
1x1 1' &rol:ort et In ruouverturr de cc cicl.Ilier . 

/ . . . 
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14. Pendant la période consid&&e, le Secrétaire g$n&sl a demandé des renforts 
aux pays qui fournissent des contingents, renforts qui sont arrives entre le 
21; juillet et le 14 août (S/l1433, par. 21), et ont port8 l'effectif total de 
la Force de 2 070 a 1; 444 hommes. La Force a été redéployée pour faire face 
2 la nouvelle situation, et deux nouveaux districts opérationnels ont été cr%3, 
de chaque côte de la tête de pont turque. Aucun redéploiement important noa , 
été nécessaire dans le reste de l'île, mais tous les districts ont &t6 renforcés, 
et l'ense~ible de l'île a fait l'objet d'une surveillance accrue. Etant donne 
les souffrances causées aux populations par les hostilités, la Force a pris 
en charge un nombre croissant de tâches humanitaires destin& à soulager les 
habitants des deux communaut&s touchés par les êvénements. 

15. Après l'échec de la Conférence de Genève, au ddbut de la matinée du 
14 août, tous les contingents ont &é avertis qu'il fallait s'attendre, d'un 
instant & l'autre, a de nouveaux combats d'envergure. Les hostilités ont repris 
,?endant la joizrn6e. Des unit&5 blindées de reconnaissance de la Force ont 
maintenu une surveillance sur la zone des combats partout oii cela était possible. 
Dans toute la journée du 14 a&,, la Force s'est employee sans relâche à obtenir 
un nouvel arrêt des combats, en particulier dans la région de Ilicosie. Pendant 
la nuit du 14 au 15 août, un cessez-le-feu partiel a été décide ii Nicosie 
pour permettre aux non-combattants d'être évacués, mais les combats ont repris 
le 15 août aux premières heures de la raatinge. Dans la nuit du 15 au 16 août, 
un nouveau cessez-le-feu a 6té conclu dans la région de Nicosie, Pendant tout 
ce temps, la Force a fait beaucoup pour empêcher les combats entre les communautés, 
sauf dans certaines zones, OG ses postes avaient dû être évacu&; des civils 
ont été abattus dans quelques-unes de ces zones. Après de nouvelles négociations, 
les forces turques ont déclaré un cessez-le-feu le 16 août à 18 heures 
(heure locale). 

IV. OPERATIONS DE LA FORCE DEPUIS LE CESSEZ-LE-FEU 
DU 16 AOUT JUSQU'AU 5 DECEHSRE 1974 

A. Missions de,..la Force 

16. Dans la zone tenue ;)ar la :;arde nationale, la Force a continu6 de remplir 
les fonctions qui Gtaient les siennes en vertu de la résollkion ln6 (1964) du 
Conseil de &urité. Une surveillance aussi attentive que possible a eté 
maintenue sur cette zone, et en :xwticulier sur les lic;nes de contact entre 
la C;arde nationale et la. -olice de Chypre d’une Fart, et les combattants 
chypiotes turcs d’autre Fart. Tout a &t,6 fai% 1~~ ur assurer lu s&u;it6 des 
villages et quartiers chypriotes turcs. 

17. Dans les zones d’affrontement entre les forces turques t-k la -,arde nationale, 
l.s Force a es:& de surveiller le cessez-le-feu, de signaler tout mouvement 
en avant des lignes axistantes et, dans la mesure du possible, de dissuader 
Les parties rlr violer le cessez-le-e%. La lAus grande vifiil.ance a 6t6 exercée 
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dans ces zones et, chaque fois que cela 4tai.t possible, des postes d’observation 
ont ét$ cr&és entre le* u positions avancees des forces en prdsence. En. wtre, 
des patrouilles nombreuses ont Et< Organis&es 11our maintenir la présence des 
Nations Unies et amkliorer la surveillance. Au nord des lignes d’affrontement, 
dans la partie de l’ïle tenue par ltarmec turque, la Force s’est surtout borrke 
?ï partiCilE!r 7. den tâches humanitaires et, 14 ou c’6tai.t possible, à contribuer 
à assurer la krite de la population chypriote grecque. 

18. Enfin, tous les contingents ont reçu pour instruction d’aider et d’appuyer 
les opérations humanitaires de secours effectuées lwr le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfuqies (RCR) , par la Force elle-même et par le Comite 
international de ‘la Croix-Rouge (CICR). 

B. Liaison et coop6ration 

19. La liaison avec le Gouvernement chypriote, y compris la garde nationale 
et la police chypriote, a été maintenue de façon satisfaisante, avec seulement 
quelques interruptions mineures pendant et immcdiatement après le coup d’Etat. 
La liaison avec les dirigeants chypriotes turcs a bien fonction&. La liaison a 
également été établie, après quelques difficult&, avec le quartier g&éral des 
forces turques plusieurs jours après l’intervention turque. Cette liaison 
s’améliore actuellement et des réunions doivent avoir lieu r&ul.i&ement au niveau 
des chefs d’état-major. 

20. Au niveau local, surtout dans les zones névralgiques, la Force a essayé 
d’ctabïir des liaisons efficaces avec les deux parties afin d’aider à maintenir 
le cessez-le-feu et d’&riter une escalade des incidents, Elle s’est heurtée 
a des difficultes en ce qui concerne la liaison et la coop&ation avec les 
forces turques, surtout dans les districts de Famagouste et de Lefka. Elle s ‘emploie 
cent inuellement à améliorer la situation et, pendant la deuxi$me quinzaine de 
novembre, certains -ro&s ont été r&,lisés. 

c. Observation du cessez-le-feu 

21, Imrkdiatement après l’instauration du cessez-le-feu, le 16 août 1974, 
la Force a execut6 un progreuuluae intensif de patrouille en vue dP6tablir et 
dPenrcgistrer les :Jositions des deux parties. Un système de surveillance 
- l?ostes d’o.bservation ct llatrouilles - a ensuite 6té etabli !,our contrôler 
toutes les activiths militaires, en -articulier dans les zones nevral~iques. 
Il y a maintenant 130 postes d’observation dans le sud et 36 dans le nord. 

22. * De;ws le cessez-le-feu, cler, un~tijs de la Force ont nél;oci.i< un ,;rand nombre 
d’accords locaux de ccsscz-1c:-:‘c1~, surtout dahs la zone de Nicosie. Pour détendre 
la situation S Micosie, la Force a :rro;.:osc d’%ablir une zone neutre entre 
les deux -arties; cette -roc)or i-tien est Ii 1’ exweri. 



23. Pour assurer la s&uri.té et le bien-être de la population chypriote turque 
au sud de l’île, 9~s détachements speciaux des iMations Unies ont été station& 
au voisina:;e de tous les villases chypriotes turcs ou mixtes, et de nombreuses 
patrouilles sont organis6es chaque jour dans ces zones. Toutefois, -les efforts 
visant. 2 assurer la même sécurité à la population chypriote grecque du nord de 
l’île nqont pas abouti jusqu’ici, en raison des restrictions imposges ?ar les 
forces turques ii. l’établi ssement de postes et à la liberté de mouvement des 
patrouilles de la Force, 

D. Violations du cessez-le-feu du fait d’incidents 
ayant donne lieu à des coups de feu 

24. Bien qu’il :’ ait encore chaque jour en moyenne 27 incidents de ce genre, 
on a constaté au cours des deux derniers mois une diminution constante de ces 
violations tant en nombre qu’en intensité. Les violents échanges de tirs 
d’armes individuelles ont en g&&al fait @ace 4 des coups de fusil isolés, 
sauf durant la nuit du 21 au 22 octobre, où un serieux échange a eu lieu 
à tiicosie. C’est dans la zone de Nicosie, en particulier dans le quartier 
diplomatique situé au nord-ouest de la ville, et dans les zones adjacentes ; 
la partie nord de l’enceinte de la vieille ville, que l’on constate actuellement 
la majorité des violations dues 3 des coups de feu. Dans les zones rurales, 
de frgquents incidents avec COIJ!X de feu se sont également produits vers 
Pyroi/Louroujina, ainsi que dans certaines parties du district de Lefka. Lorsque 
des incidents ont eu lieu, les unit& locales de la Force se sont toujours 
efforcées de vérifier les faits et d’instaurer un cessez-le-feu en procédant 
rapidement à des négociations. Par la suite, des protestations ont dt6 6lev6es 
aupr$s de la partie responsable, 

E. Violations du cessez-le-feu du fait de mouvements-; 
construction de positions défensives 

25. A?rès l’adoption des résolutions 357 (1974) du Conseil de skurité en date 
du 14 août et 358 (1974) en date du 15 aofit, les positions avancees ont 6té 
déplac6es vers 1’ avant de temps C\ autre, La Force a essa de limiter ces 
avances en etablissant des loSteS d’observation supplémentaires ct en s’employant 
2 -ersuader la -artie responsable de revenir aux ;)ositions qu’ elle occupait 
B 16 heures le 16 août, 

26. Dans un certs,in nombre de cas, il a ét6 donné suite a,ux observations de 
la Force ,% cet sgard, et les trouPes qui avaient avancé ont 3% retihes. Dans 
d’autres cas, les trou:)es tiennent encore les zones qu’elles ont occupees 
après le 16 août. Cela vaut en +rt icul; cr ~;our les avances effectuhs par 
les troui7es turques ;i la i-in d’août dans In zone de Pyroi, en se_ltenhre dans 
la zone de Gallini, entre la fin de septwbre et In xi-octobre au nord de la zone 
de la base britanni+e de Dllekelia, 2 la fin d’octobre au sud de Fmagouste 

/ . . . 
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dans la zone de Dherinia et plus récemment dans la zone de Yerolakkes 0. l’ouest 
de Nicosie. La Garde nationaJ.e a également commis certaines violations en 
effectuant des mouvements que In Force a observ&, et dont elle s’est occupee. 

27. De?:)uis le cessez-le-feu, les deux parties ont renforcé leurs positions 
d6fensives, surtout le long.de la ligne de contact qui marque la limite de la 
zone tenue par les Turcs. Les gros travaux effectués par les deux parties 
pour améliorer Les fortifications ont eu généralement pour effet de “cristalliser” 
l’affrontement militaire et de rendre de futurs retraits ou red6ploiements 
plus difficiies à negocier. 

F. Ilines 

28, En construisant leurs positions de défense 2 cheval sur la zone d’affrontement, 
les deux adversaires ont posé, et continuent de poser, de nombreuses mines anti- 
personnel et antichar. Malheureusement, aucun des deux camps ne semble respecter 
les règles militaires internationales normales en ce qui concerne le marquage 
des champs de mines , et la Force n’est pas en mesure de confirmer que les chsmps 
de mines posés par l’un ou l’autre cam? soient répertoriés de façon convenable 
et précise. 

29. Cet usage intensif des mines à Chypre suscite de grandes inquiétudes et 
risque malheureusement, dans les annees 8 venir, de provoquer des accidents, 
comme cela a été tragiquement le cas le 12 novembre, lorsqu’un policier civil 
australien de la Force et un civil chypriote turc ont ét6 tués et cinq autres 
personnes, y compris des enfants, ont été blessges. 

30. La Force entreprend actuellement une opération sp6cial.e en vue de répertorier 
grosso modo les zones que l’on sait avoir été minées par l’un ou l’autre camp. I 
Plus tard, il faut espérer que les deux adversaires accepteront de coopérer 
avec la Force en donnant davantage de dgtails sur l’emplacement et la composition 
de leurs champs de mines respectifs. La Force a tenu séparément des consul- 
tations avec la garde nationale, les autorités chypriotes turques et les forces 
turques, afin d’obtenir qu’elles fournissent leur conccurs T)our 1’enreTistrement 
des chamys de mines. Entre-temlls, les deux C~JI~:)S continuent à IJoser de 
nombreuses mines. 

G. Liberté de mouvement de la Force 

31. Dewis le debut de l’intervention turque, la liberté de mouvement de 
la Force est en général limitee dans les zones tenues par les forces turques, 
et les autorit6s militaires turques ont, dans plusieurs cas, demand6 à la Force 
qu’elle retire les tlostes d’observation et les cai~y qu’elle avait installés 
dans ces zones. Le 29 juillet, la Force: a ét6 yi6e de retirer tout son l>ersonnel 
et tous ses postes de la zone tenue :I)ar l’srmée turque, mais ce problème a y être 
résolu ;i 3-a suite des entretiens que j !& eus. avec le Premielq blinistre de Turquie. 

/ . . . 
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Dans sa résolution 359 (1974) du 15 août 1974, le Conseil de sécurite a exi& 
que toutes les parties ijrêtent leur concours k la Force dans l’exécution de ses 
tkhes, y com!,)ris ses fonctions humanitaires, dans toutes les zones de Chypre 
et pour toutes les sections de la -opulation chypriote. 

32. A la suite de l’ado!)tion de lu résolution 359 (1974) et de l’entrée en vigueur 
du cessez-le-feu le 16 août, la force a pris des mesures énergiques en vue de 
promouvoir la securité et le bien-être des civils des deux communautés se trouvant 
sur le territoire tenu :jar les forces armées de l’autre camp. Ces mesures, 
qui com&jrenaient notamment la création de ijostes d’observation, la multiplication 
des patrouilles et l’ex$dition de convois charg& de dispenser des secours 
humanitaires et une assistance medicale, ont rkcessairement obligé la Force â 
exercer sa liber& de mouvement. 

33. Dans la zone sud, la Force, de façon générale, a rfussi li sauvegarder la 
sécuritg de la population ch:Tr’iote turque, sauf pendant les quelques jours de 
combats intenses qui se sont dkoulés en juillet et & la mi-août, durant lesquels 
le personnel de certains postes de la Force a dû être -rovisoirement évacué. 
Depuis le 16 août, la Force a affirmé sa j?résence dans certains villages des 
zones chypriotes turques du sud ou y a envoyé fréquemment des patrouilles (voir 
?ar. 23 ci-dessus); elle a tenu le cabinet du Vice-Président au courant des besoins 
de leur population, elle a contribué à faire parvenir à celle-ci des vivres et 
autres approvisionnements, elle a fourni des escortes et a pris des dispositions 
‘saur &acuer les malades et rechercher les disparus, Dans la zone nord, il lui a 
&é difficile d’ex&uter certaines de ces tâches en raison des restrictions que 
lui ont im,Joséeo les autorités militaires, A la suite de mon intervention auprès 
du Gouvernement turc, les écluipes humanitaires de la Force chargées de distribuer 
des secours fournis par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les r&fugiés 
et par d’autres sources ont ét& autorisées â se rendre dans la zone nord, surtout 
après la mi-octobre, a condition d’être accom;>a,?nées par un officier de liaison 
turc l Depuis, les restrictions se sont peu â peu relâchées mais la Force n’est 
toujours pas autorisée â installer des postes d’observation ni â organiser des 
patrouilles militaires ou des ;latrouilles de police. Le Gouvernement chypriote 
s’est élevg >, aaint,?s FS”nrises contre le fsit que la Force soit dans l’i~~Ossiti<.lit~ 
de fournir aux C?l;Triotes -grecs du nord la +‘7? -7rotection T)I~F? cn1.Il.e dont b?nC Scient 
les Chvnriote~ tlircs du sud. Tr+r~ lr? I?n 4~ nov~ lbrr <r on n not’ ries siqnes 
cncoursneant s ! lonnsnt ’ qensytr que les restrictiq~lq i’I-os’7es > In li’~~-rtP ?e 
qouvewnt rlc 1,). ?orce &FIS In z0r-1~ nr?rrl ser,zient encore relkhies. 

V. CII: Cl?MEMI!S IXIXRVEMUS DAT& LA COIMPOSITIOII LT LE DEPLOI!W:NT DE LA FORCE 

34. Ayant vu son effectif rkcemmcnt &duit, conformkment 2 la deuxikw phase 
du ;;lnn de réduction brièvement décrite dans mon ra!,port du 22 mai (S/11294, par. 10 
ii 141, la Force n’était ;as suffisamment nombreuse pour faire face aux .tâches 
multiples et vari6es qu’exi,:eait 18. situation internue après le 15 juillet. 
C’est pourquoi j’ai inform6 le Conseil de s6curit6, d sa 1782ème séance, 
le 22 juillet, de mon intention d’ entrer en irourparlers avec les p,ys contribuants 

/  0.. 
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afin qu'ils envoient sans tarder des renforts. Les d&ails concernant ces renforts 
ont été publiés dans le rapport int&imaire +,ue j'ai présenté au Conseil de 
sécurit6 conformement ,Z la résolution 355 (1974) (S/11433, par. 20 3 22; voir 
ezalement ?ar. 14 ci-dessus). 

35. Le tableau ci-dessous indique lleffectif de la Force au 4 décembre 

Militaires 

AUTRICHE QG de la Force, centre mGdica1 et police 
militaire 

Bataillon d'infanterie - UNAB6 

CANADA QG de la Force et police militaire 
Régiment a&oporté canadien 

DANEMARK QG de la Force et police militaire 
Bataillon d'infanterie UN XXII 

FINJ.&DE QG de la Force et police militaire 
Bataillon d'infanterie UN 22 

IRLANDE 

SUEDE 

QG de la Force 

QG de la Force et police militaire 
Bataillon d'infanterie UN 55C 

ROYAmIE-UNI QG de la Force et police militaire 
41e groupe de commandos 
R&+lent blindé de reconnaissance - Queen's 

Royal Irish Hussars 
Escadron blindé de reconnaissance - escadron 

parachutiste RAC 
Escadrille d'h&licoptères, AAC 
Groupe d'hélicol,k&es RAF 
Groupe de transport 
Unités d'ap:ui logistique 

Total, militaires 

Police civil.2 

AUSTRALIti 

AWH ICIIL 

DAilL: i.AIiK 

:W:DE 

28 
292 

822 

40: 

1G 
583 

6 

54; 

153 
602 

310 

85 
21 
27 

109 
95 

1974 : 

Total 

32C 

8% 

420 

599 
6 

569 

1 410 

4 103 

152 

4 335 -- 
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36. Au cours de la période considêrée, la Force a subi des pertes relativement 
nombreuses, fait que le Conseil de sécuritê a noté et dGp&ord dans sa r&z.olution 
359 (1974). Les..pertes se sont rQparties comme suit : 

Du 23 mai au 20 juillet 

Blessés Tues 

Du 20 au 22 juillet (première phase 
des hostilit&) 18 1 

Du 23 juillet au 14 août 3 1 

Du 14 au 16 août (deuxième phase 
des hos+iLités) h0, 5 

Du 16 août au 5 décembre 4 2 

65 9 

TotaJ des pertes de la Force : 74 
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VI. ORDRE PUBLIC - POLICE CIVILE DE LA FORCE 

37. Il y a eu de nombreuses déclarations et plaintes concernant des atrocités, 
dont la plupart auraient été commises au plus fort des hostilitks, soit entre le 
20 et le 23 juillet) soit entre le 14 et le 1.6 août. Les Chypriotes grecs ont 
signalé 42 cas de meurtres de civils qui auraient été perpétrés par les Chypriotes 
turcs ou les forces turques et qui auraient entraîné la mort d’environ 
300 Chypriotes grecs. D’autre part 1 les Chypriotes turcs ont fait état de 
20 cas de meurtres de civils dont les Chypriotes Grecs se seraient rendus coupables 
et qui auraient coûté la vie ii environ 19s Chypriotes turcs. La Force a communiqué 
confidentiellement ces dklarations et plaintes aux deux parties, en y joignant 
lorsque c’était possible les conclusions de la police civile. Celle-ci a eté tras 
gênée dans ses enquêtes par les positions divergentes des parties quant au nrincipe 
de la réciprocit6 totale de ses investigations dans toutes les zones. Les 
Chypriotes Srecs ont insistd 4 cet égard sur une réciprocité pleine et entière. 

38. Il y a eu de nombreux cas de pillaTe 2 la suite des hostilités, et d’inquiétants 
récits ont circulé au sujet de la sécurit? oersonnelle des civils dans les zones 
occupées ; en particulier, des viols auraient’% commis. Partout 03 cela etait 
nossible, les unités militaires et les forces de la police civile ont essayé de 
rem$dier à la situation en coon6ration avec les autorités militaires en cause, et g 
le cas échéant, avec le CICR, mais les restrictions déja Signal$es ont beaucoup 
entravé les efforts entrepris, 

39. La police civile de la Force essaie de créer un sentiment plus rfrand de 
sécurité dans les zones d’affrontement, le 1onT des lignes de cessez-le-feu, dans 
les villages chypriotes turcs et chypriotes grecs, A cette fin, elle organise de 
nombreuses patrouilles, fournit des escortes aux cultivateurs se rendant dans leurs 
champs dans les zones névralgiques, et installe des stations permanentes. 

40 La police civile de la Force a créé une station dans le villace mixte de Dhali, 
en août 9 et une autre 2 Athienou en octobre; depuis lors, environ 600 Chypriotes 
grecs sont retournés dans ce dernier village. Plus au sud, elle a assur; la 
protection de villages chypriotes turcs isol%s, de concert avec des unit’s militaires 
de la Force, en organisant là aussi des patrouilles et des stations permanentes. 

VII. QLJCSTIOWS II’Vl/“JITAlRTiS ET lEOMO~~W?J1~S 

41, A la suite des événements de juillet G d’août, un tiers environ des habitants 
de l’île se sont trouvés sans toit ou dans le besoin, et le Gouvernement de Chypre 
a demande aux Nations Unies de l’aider ,?i, leur fournir des secours. Le 20 août, 
j’ai nommé le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfun,iés î le grince 
Tadruddi tl AIR I&an 1 coordonnateur de l’assistance hwianitaire des ‘iations Unies 
r? Chypre. Le haut Comwissaire s’est rendu dans l’île du 22 au 27 août (~/1148n) 
et a affect6 une Go-uipe de son cabinet 5 Chyl-Jre i,our 0u’elle y coordonne les 
activ)tGs de secours. En consultation avec ies autorites de Chypre, la Force, les 
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organismes et services intéressés des Nations Unies et le Comité international de 
la Croix-Rouge (CICR), cette équipe a évalué les besoins concernant les secours 
d’urgence i? court terme, dont le coût a été estimé à 22 millions de dollars pour la 
@riode allant du ler sentembre au 31 décembre 1974. Le 6 septembre, en application 
de la résolution 361 (1974) du Conseil de sécurité, j’ai lancé un aFpe1 en vue 
d’obtenir les ressources et moyens financiers n&essaires (S/11488/Add.l). 

42. Grâce ;i la Sénérosité avec laquelle les sources multilatérales et bilatérales 
ont répondu 2 mon appel, et aux activités coordonnées par le Haut Commissaire ’ 
les besoins immédiats des réfu,siés et des personnes déplacees à Chypre seront 
couverts pendant la nériode allant du ler septembre au 31 décembre 1974. Il s’agit 
de denrées ali’nentaires, de fournitures médicales, d’abris et d’objets de première 
nécessité (tentes ’ couvertures, lits de camp, réchauds, ustensiles de cuisine P 
vaisselle, etc.). Le 31 octobre, j’ai rendu compte au Conseil de sécurité et lui 
ai transmis le rapport du Haut Commissaire sur le déroulement de cette op&ation 
humanitaire (S/l1488/Add.2). Depuis lors, les approvisionnements ont continué 
d’arriver 2 Chypre, et l’objectif des 22 millions de dollars sous forme de 
contributions en nature ou en espèces a été atteint. L’assistance fournie ou à 
fournir a été dkrite en détail au paraqra?he 5 de l’annexe à mon rapport du 
31 octobre. 

43, La situation des Chypriotes grecs déplacés dans le sud s’est nroqressivement 
améliorée. D’al;rès les dernières statistiques publiées par les autorités 
chypriotes Srecques, leur nombre est tombé de 203 600 le ler septembre 5 
179 000 le 21 novembre, quelque 24 000 personnes étant retournées dans leurs foyers 
à Nicosie ou pres du côti? sud de la ligne indiquant la limite de la zone tenue par 
les Turcs. Entre ces mêmes dates, le nombre de personnes déplacées qui subvenaient 
à leurs besoins est passé de 26 300 5 41 600, et le nombre de personnes déplacées 
ayant besoin d’une assistance sous forme de vivres ou de logements a dté ramené 
de 177 000 à 137 800. Les statistiques indiquent également que le nombre de ces 
personnes q,ui sont logées de façon satisfaisante est passé, depuis le ler septembre, 
de 56 000 0. 161 000; que le nombre de personnes ddnlacées loges dans des bâtiments 
publics tels que les écoles est tombé de 20 000 3 2 500: que celui des personnes 
se trouvant dans des installations surpeuplées est nassé de 81 OOU à 53 000: et que 
celui des nersonnes vivant dans des taudis est rest% de 8 500. On a trouvé des 
abris pour les 33 500 personnes qui, en septembre, vivaient en plein air. 
Treize mille huit cent Tersonnes vivent sous 1.a tente dans des camps. En outre 3 
il y a environ 30 000 Chypriotes turcs dans les villan,es et enclaves de la zone sud, 
dont 9 000 2 la base britannique d’Epislcopi; quelque 11 000 Chypriotes turcs 
déplacds et environ 7 000 Chypriotes turcs nécessiteux dans la zone nord: et 
environ 15 000 Chypriotes grecs dans la zone nord. 

44, Des r6unions de coordination sont or$anis$es chaque semaine DEW le Haut 
Commissariat pour les réfugiés au Ledra P~lace, siège des conférences des plations 
Unies, avec la uarticination de missions diplonatioues de Nicosie, y compris celles 
de la Grèce et de la Turquie, et de In Croix-Soufie chypriote, du Croissant Qouge 
turc, de la Force, du Proqra.rrme des Rations Unies pour le développement 9 du CICR 
et d’or$anis’nes b6névoles. 

/ . . . 
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45. La Force a prêté son appui au pro~r,ramme de secours humanitaires p en 
coopération avec le Haut Comissariat pour les réfugiés, le PNUD, le CICR et les 
organismes locaux de secours. Les principales activités ont consisté W fournir 
des vivres, des couvertures et des médicaments aux villages qui en avaient besoin; 
;i déterminer les conditions de vie des personnes d6nlacées et 3 donner des 
renseignements sur la situation dans les nillaEes isolés: 2 apporter une assistance 
médicale et ?i organiser des évacuations; 2 fournir des escortes pour les uersonnes 
se rendant au travail dans des zones d’affrontement; et 8 aider ?. la recherche des 
personnes manquantes. 

46. La Force a livr6 au total 647 chargements de vivres (environ 2 000 tonnes) 
aux villages chypriotes turcs et chypriotes grecs sans ressources; 316 char.2ements 
(à peu près 1 264 tonnes) #? des Vill%es chypriotes grecs et 308 charqements 
(approximativement 1 300 tonnes) .? des villages chypriotes turcs. Elle a également 
transporté dans la zone nord 300 tonnes de farine et 60 tonnes de riz nrocur6es 
par le Haut Commissariat pour les réfugiés. A 1 ‘origine 3 les approvisionnements 
étaient surtout acheminés vers les villages chypriotes turcs du sud et à destination 
des Chypriotes grecs se trouvant au Dome Hotel 8 Kirenia et dans le villase de 
Bellapais. DeFuis septembre, un accès limite était autoris% en direction d.e 
villaRes du district de Famaytouste, y compris la zone de Karpass, et en novembre, 
un accord plus L;énérel a 6té conclu, qui permet de livrer à des Chypiotes grecs 
du nord9 dans des véhicules de la Force o les vivres fournis par le Haut 
Commissariat, dans les mêmes conditions que les livraisons faites par la Force aux 
Chypriotes turcs du sud. La Force a aussi transporté des médicaments et des 
couvertures de la base d’Akrotiri vers le nord, pour le compte du Haut Commissariat. 
Ces dernières semaines Q le Croissant RouFse a manqu6 de vivres pour les villages 
chypriotes turcs du sud. Les autorités chypriotes gecques se sont maintenant 
engagées 3 fournir des vivres pour ces villages tant que le Croissant Rouqe sera 
.% court d’approvisionnements. Elles versent Egalement des pensions aux ayants-droit 
Chypriotes gecs dans le nord et Chypriotes turcs dans le nord et dans le sud. 

47. Quelque 2 500 Chypriotes grecs vivent dans de mauvaises conditions dans des 
zones du nord OG ils ont 6td concentrés, encore que la situation se soit améliorée 
récemment du fait que la Force leur a distribué des vivres et que des équipes 
médicales du CICR leur ont donne des soins. Lors d’une réunion entre LI. Clerides 
et ‘1. Denktash I) le 11 novembre 3 il a été d&id6 qu’environ 1 500 Chypriotes grecs 
se trouvant h Voni (noint 452 990) et 3 Gypscn (point 715 024) seraient &acucs vers 
le sud. L’6vazuation c-ie 389 Ch:??riotes yrccs de Voni s’est achevge _ 19 novembre 9 
et celle des Chypriotes de ‘;:,~sos s ‘est terminée le 30 novembre; au total, 
1 123 personnes ont ét6 transf&ées vers le sud. L’évacuation vers le nord 
d’habitants chypriotes turcs de -4andria (point $46 588) a commencé, et 250 personnes 
ont dé,jS été trsnsf6rée.s. Dans 1 ‘ensemble, les Chypriotes turcs du sud vivent 
d::ns des conditions acceptables 1 si ce n’est qu’ils Yrzuouent d:> vivres 1 cownc on 
l’a indiqu6) et aussi d’ar:ent par suite du chômaCe. Environ 96 P. 100 des 
prisonniers ou d6tenus chypriotes turcs ont décid$ de se rendre dans le nord lors 
de leur lih&n-tion, ce oui a cri+ un nroblème nour leurs f‘emilles d&eur&s dans 
le sud. Il s’n+t surtout de femmes et de yens 3,:Gs qui ont constamment besoin 

/ . . * 



d’une aide de l’ext&ieur. Les autorit6s chypriotes Grecques ont maintenant 
accepté de verser une indemnitg en esn&es aux Chynriotes turcs du sud dans des 
conditions identiques 2 celles dont b&Wcient actuellement les personnes déplacées 
d’origine chypriote Srecque. 

48. Comme il a été indiqug dans mon rapport (S/11488/Add.2, par. 10) , plusieurs 
milliers de Chypriotes turcs se sont rendus dans la zone nord par leurs propres 
moyens depuis le mois d’août, 

49. Conformément 5 des accords conclus entre 14. Clerides et “4. Denktash, des 
dispositions ont fit6 prises pour transférer plusieurs catégories de personnes du 
sud vers le nord et vice versa : prisonniers 1 malades et blessés ) personnes 
isolées, enfants en bas âge, vieillards, infirmes, étudiants, enseignants et 
titulaires de passeoorts étrangers. La Force coopère avec le CICR pour assurer 
le transfert de ces personnes. 

50. Les 6quipes mddicalee de la Force se rendent dans des villages isolés et 
complètent l’action des équipes médicales du CICR, particulièrement dans le sud, 
le CICR ayant affecté la plupart de ses équipes I? la région nord. Des restrictions 
considérables sont encore imposées ? la liberté de mouvement des équipes médicales 
de la Force dans le nord; aussi l’assistance médicale est-elle insuffisante dans 
plusieurs zones r notamment dans celle de Karpass. 

51. L’&hange de prisonniers et de detenus s ‘est achevé le 31 octobre 1974, Au 
total, 5 816 prisonniers ont été libérés F 
2 407 Ch,priotes grecs. 

dont 3 308 Chypriotes turcs et 
Douze étaient des ressortissants turcs et 9 des 

ressortissants grecs. Quatre-vingt-quatre des Chypriotes turcs (approximativement 
4 p. 100) sont restés dans le sud et 533 Chypriotes grecs (environ 20 p. 100) 
sont retournés dans leurs villages du nord. La Force a coopéré avec le CICR à cet 
effet, et l’échange a eu lieu dans les locaux mêmes de la Force, au Ledra Palace 
Rotel. 

52. A la suite d’un accord intervenu entre 11. Clerides et M. Denktash, 
313 habitants chypriotes turcs du village mixte de Tokhni (point 296 490) ont été 
évacués pour des raisons humanitaires vers le secteur chypriote turc de Nicosic, 
avec leurs animaux et leurs effets uersonnels, les 24 et 25 octobre 1974, La 
Force a fourni les moyens de transport et a organis6 l’o$ration. 

53. Trois cent vingt-cinq étudiants c?lypriotes turcs et 106 étudiants chywiotes 
grecs inscrits dans une universit6 et rouhaitant Gtudier i 1’6tran~er ont été 
transf&és nnr la Force dans leurs zones respectives. La Force établit actuellement 
des listes d’enseignants qui demandent ?. être transférgs d’une zone 3 l’autre. 

54. L’un des wincipaux probl;mes actuellement exami&s pnr V. Clerides et 
4. Denktash est celui des personnes disww,les, dont le nombre s’6lèverait 5 3 000. 
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Par l’intermédiaire de son Eureau des personnes disparues, la police civile de la 
Force coopère avec l’organisme central de recherche du CICR à des opérations de 
recherche intensive en vue de retrouver ces personnes. 

559 En ce qui concerne l’alimentation en eau et en électricité, les hostilités 
ont entraîné de nombreuses ruptures, particulièrement pour ce qui est des lignes 
électriques situées dans les zones d’affrontement. La Force a négocié avec des 
agents techniques des deux parties et a fourni des escortes pour permettre 
l’exécution des travaux de réparation; elle continue de fournir une assistance 
pour rétablir ces services essentiels. 

56. Parmi les conséquences les plus graves des hostilités, il faut citer les 
dommages causés B l’agriculture 1 en particulier dans le nord. Le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les’ réfugiés a contribué pour 80 000 dollars aux dépenses 
(fourrage 4 main-d ‘oeuvre 9 etc.) engagées pour sauver le bbtail abandonné dans le 
nord. En outre, en accord avec les autorités du nord, la FAO a fourni un 
s&cialiste du bétail aui a libre accès à tous les centres collecteurs dans 
lesquels le bétail a été regroupé. D’apr?s ses rapports, la situation en ce qui 
concerne le bétail est maintenant satisfaisante dans l’ensemble. Les plantations 
d’agrumes ont également souffert et des dommages considérables ont été causés aux 
forêts dans le nord et dans l’ouest. 

57. La police civile de la Force a beaucoup contribué 2 l’exécution du orograznme 
humanitaire de secours en fournissant des escortes’pour les convois de vivres et 
les personnes évacuées nour raisons médicales ou autres. 

58. De concert avec les autres organismes de secours internationaux et nationaux, 
l’équipe du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et la Force 
poursuivent leurs activités en vue de fournir des secours dans les zones qui en ont 
le plus besoin, ainsi quV.nie assistance pour l’application des accords 
intercommunautaires. 

/ . . . 
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VIII. TEIITATIVE DE MEDIATION ET l%!TRETIENS INTER~O%UIJAUTES 

59. La situation concernant la reprise de la fonction de médiation en vertu &A 
paragraphe 7 de la r&olution 186 (1964) du Conseil de sécurité est rest6e 
inchangee depuis le dernier rapport, p rincipalement $ cause des conceptions très 
divergentes et fermement etablies. des trois gouvernements directement int&essk. 

60. Au début de la période étudige dans le présent rapport et avant les &&nements 
qui ont d6but6 le 15 juillet, les entretiens intercommunautds que l'on avait 
recommencé 2 tenir sur la base des aide-mémoire du Secretaire géndral du 
16 octobre 1971 et du 18 mai 1972 ont repris, comme il en avait ét6 convenu 
(S/11294, par. 50). * Trois réunions ont eu lieu, le 11 et le 18 juin et le 
9 juillet. 

61. Aux r6unions des 11 et 18 juin, le reprdsentant chypriote grec, :1. Clerides, 
et le repr&sentant chypriote turc, M. Denktash, ont pr6sent6 des d&larations 
6cr;.tes faisant état du point de vue de leurs communautés respectives, et il a 
étt; convenu que les deux experts cn mati& de constitution continueraient 2 
s'efforcer d'arrêter d'un commun accord un texte concernant les problèmes encore 
non resolus posés par l'administration locale. Une autre kunion s'est tenue le 
9 juillet 1974 en présence de II. Weckmann-!&Zoz, mon nouveau représentant spécial. 
La r&union prévue pour le 16 juillet 1974 n'a pas eu lieu i cause du coup d'État 
de la journée pr6cedente. 

IX. VOYAGE DU SEXRETAIRE GENERAL A CHYPRE, EN GRECE ET EN TURQUIE 
(du 25 au 27 aofit 1.974) 

62. Comme je l'ai déja dit devant le Conseil de sdcurité (S/114'ï'3) je me suis 
rendu à Chypre, en Grèce et en Turquie à la fin d'aotit pour di 1‘ des evénements 
avec les gouvernements intsressés, les dirigeants des deux communautks & Chypre, 
mon représentant spécial, le Ccmmandant & la Force des Nations Unies et le Haut 
Commissaire pour les réfugiés, qui coordonne dans l'île l'assistance humanitaire des 
Nations Unies. En dépit des difficultés alors existantes, j'ai perçu chez toutes 
les parties un profond desir de parvenir Ù un règiement &rr,oci6. Au cours de mes 
entretiens % Athènes et 4 Ankara, et pendant les conversations que j’ai eues avec 
le President par intdrim, ii. Clerides, et le Vice-PrGsident, !‘i. Denktnsh, r’i Chypre, 
j ‘ai nbordé des questions très varices. Les principaux sujets examinés ont 
concern6 la recherche de moyens permettant de progresser sur la voie d'une solution 
nCgociee et les el6ments pouvant servir de base ù un règlement 2 Chypre, ainsi 
que les questions humanitaires, la r&w.erture de l’a&oport de I’licosie ù des fins 
hunianit oires, et le rôle futur de la Force des iJ3tions Unies char$e du maintien de 
la paix ii, Chypre. 

63. Pendnnt mon s6jour 2. Dlicosie, j ’ ai orc,anis6 la première d’une s&ie de 
réunions entre le Pr6sident par int&im, !‘. Clerides et le Vice-Pr6sident , 
;I. Denlctash, aux fins de rgsoudre les questions humanitaires urgentes. 
6~3leincnt su@?,&é qu’on mette ces r&inions 2 profit pour d6battre r’? problèmes 
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politiques plus larges. J'ai ête heureux d'apprendre, après mon retour 2 New York, 
que toutes les parties iptéressées accueillaient favorablement ce second aspect 
des réunions entre II. Clerides et FI. Denktash et y voyaient un effort constructif 
pour ouvrir la voie 2 de futures négociations. 

1:. REUNIONS ENTRE PI. CLkZIDES ET PI. DEDJKTASH 

64. La premkère r&nion entre FI, CLerides et II,, Denlctash a eu lieu en ma'présence 
le 26 août. Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et mon 
repr6sentan-t spécial etaient Ggalement présents. Les deux dirigeants ont décidé 
queils se rencontreraient au moins une fois par semaine pour étudier les problèmes 
humanitaires urgents. Depuis, le premier entretien ayant eu lieu le 6 septembre, 
les deux dirigeants se sont rencontrés & intervalles kguliers, treize fois en 
tout, et ont 6tudié des problèmes très variés avec l'assistance de mon représentant 
spkial et d'autres fonctionnaires des Nations Unies', y compris un représentant 
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les &fugids; un repksentant du CICR 
&ait également présent. Les décisions prises au cours de ces entretiens ont 
donne une forte impulsion au programme de senoure humanitaires et ont largement 
contribué -5 améliorer la situation de nombreuses personnes (voir ~/11468 et 
Add.1 et 4), 

65. Un plan pkvoyant la libération mutuelle de prisonniers et de détenus, comme 
le proposait le CICR, a ét6 rapidement approuvé et son exgcution s'est achevée le 
31 octobre 1974. Il a été également décidé d'aider les personnes âgées et les 
infirmes abandonnés dans des villages isol& et de permettre aux malades et aux 
femmes enceintes de se rendre dans leurs zones respectives pour y être soignés 
dans des hôpitaux ou par des docteurs. 

66. Il a et6 également décide : ' 

a) D'offrir aux étudiants inscrits à,une université la possibilité de 
reprendre leurs 6tudes 2 l'étranger; 

b) D'autoriser les enseignants à déménager avec leurs familles 1>our se 
rendre aux postes oÙ ils ont été nomn&sPpar leurs autorités respectives; 

a.) De permettre aux ressortissants étrangers, y compris aux ressortissants 
crecs et turcs, isolés par les hostilités, 
donner la même pi-7 

de retourner dans leurs foyers, et de 
ibilite aux Chypriotes grecs et turcs isoles; 

d) De faciliter les enquêtes du CICR sur les disparus; 

dl De Fermettre aux jeunes enfants d'accompagner leurs mères dans leur 
kacuation; 

1' : De coopérer avec un conseiller qui sera nomn& nar 1'UNESCO pour pr6scrver 
et restaurer les monuments bistori-es; 

/ . . I 
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Ed -‘De -&clure des accords provisoire = s touchant la vente de la r&@Ax de 
tabac des cultiPy!l$%.rs chyp-%Otes grecs e$ $urcs c& district de I(arpa$s. 

La plupart de ces dispositions ont 66 mises en oeuvre ou en sont à un stade avancé 
d’exécution. 

67. Toutes les réunions ont eu lieu dans une atmosphère de coopération constructive, 
Elles ont-&6 habituellement suivies d’un écharye de vues entre Y. Cleridea et , 
M. Denktash, enl,pr6sence DDE mon -représentant spécial, sur certains aspects 
politiques. ‘: 



XI. ASPECTS FINANCIERS 

68. Des contributions volontaires d'un montant approximatif de 156,3 millions de 
dollars ont été versées au Compte spécial de la Force par 55 Etats Membres et 
trois gouvernements non membres pour les périodes allant du 2'7 mars 1964, date de 
la création de la Force, au 15 décembre 1974. En outre, des contributions 
volontaires de sources publiques, les intérêts provenant du placement de fonds 
temporairement en caisse et d'autres recettes accessoires versées au Compte se sont 
élevés à 2,6 millions de dollars environ. En conséquence, le Compte spécial de la 
Force a disposé d'à peu près 158,g millions de dollars pour régler les dgpenses de 
la Force qui sont à la charge de l'Organisation des Nations Unies pour la période 
allant jusqu'au 15 décembre 1974. 

69. Les dépenses de fonctionnement de la Force qui sont à la charge de 
l'Organisation pour toute la période a$lant de la création de la Force jusqu'au 
15 décembre 1974 sont actuellement estimées à 186,4 millions de dollars; sur cette 
somtne,'7,7 millions de dollars sont dus au renforcement des effectifs déciùé ' 
récemment (voir par. 34). Ce chiffre comprend le montant des dépenses de 
fonctionnement de laSForce & Chypre qui sont directement à la charge de 
l'Organisation ainsi que les montants à verser aux Etats qui fournissent des 
contingents pour les dépenses supplémentaires et extraordinaires dont ils 
demandent le remboursement à 1'ONU. 

70. La somme de 158,9 millions de dollars versée jusqu'à présent au Compte spécial 
de la Force est inférieure de 27,'j millions de dollars environ au montant des 
prévisions de dépenses (186,4 millions de dollars) indiqué ci-dessus. Toutefois, 
outre les contributions volontaires qui ont déjà été versées au Compte, des 
gouvernements ont annoncé , mais n'ont pas encore versé, des contributions 
volontaires d'un montant total de 0,3 million de dollars environ. 

71. Si l'on ajoute au montant de 158,9 millions de dollars reçus jusqu'à présent, 
le montant de 0,3 million de dollars reprénentant les contributions escomptées, 
on peut prévoir que les recettes du Compte spécial de la Force depuis mars 1964 
se chiffreront à environ 15p12 millions de dollars. La différence entre ce chiffre 
et les dépenses à régler (186.j millions de dollars environ) est alors de 
27,2 millions de dollars. En c0X-Is6qucncc, à moins que de nouvelles sommes ne 
soient encaiss%es au titre d'annonces de contributions anciennes OU nouvelles avant 
lc 15 décembre 1974, le déficit du Compte spécial de la Force 2 cette date 
s'élèvera à 2‘7,2 millions de dollars. 

72. Si le Conseil dc sécurité décide de proroger de six mois, g compter du 
15 décembre 1974, le mandat de la Force 3 Chypre, le montant des dépenses supplé- 
mentaires qui seront ,? la Cht3rge de l'Organisation des Nations Ilnies, à supposer 
que l'effectif de la Force reste à peu près le même, s'élèwra, estime-t-on, 2 
environ 13,7 millions de dollars, comme il est cxpos5 ci-après, à condition que les 

engagements actuels en mntiirc dc rcmbourocmcnt nc changent pas. 

/ . * . 
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MONTANT ESTIMATIF DES DEPENSES DE LA FORCE PAR GRANDES 
CATEGORIES DE DEPENSES 

(en milliers de dollars E.-U.: 

1. Dépenses de fonctionnement à la charge de 1'ONU 

Mouvement de contingents ..................................... 

Dépenses opérationnelles ..................................... 

Location de locaux ........................................... 

Rations ...................................................... 

Traitements, frais de voya&e, etc., du personnel civil ....... 

Divers et imprévus ........................................... 

Total, titre premier 

II. Remboursement des dépenses supplémentaires faites par les 
gouvernements qui fournissent des contingents 

Soldes et indemnités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... 

Matériel appartenant aux contingents .,..,....,...*........... 

Indemnités en cas de décès ou d'invalidité . . . . . . . . . ..#....... 

Total, tiitre 11 

TOTAL GENERAL, fitra~premier et.titre~II 

235 

1 565 

370 

983 

937 

400 

4 490 

8 400 

700 
100 

9 200 

13 690 

Les chiffres ci-dessus, relatifs au prochain semestre, n'indiquent pas les dépenses 
totales de la Force qui sont 5 la charge des Etats Membres et non membres, dans 
la mesure où ils ne comprennent pas les dépenses supplémentaires que les Etats 
Membres qui fournissent des contingents ou des unités de police à la Force ont 
accepté de prendre à leur charge au lieu d'en demander le remboursement à 1'ONU. 
Le rapport que j'ai présenté le Ier d&?embre 1973 au Conseil de sécurité 
(S/11137) fournissait des chiffres indiquant l'ordre de grandeur d.cs montants 
en question qui, 

. . après mise a JOUT, 8 'établiraient approximativement comme suit : 
Australie, 0,2 million de dollars, Autriche, 0,2 million de dollars, Canada, 
1,6 million de dollars &/, Danemark, 0,4 million de dollars, Suède, 0,7 million de 
dollars et Royaume-Uni, 2,l millions de dollars &/. La Finlande prend également 8 
sa charge certaines dépenses de la Force. 

73. Pour couvrir les dépenses qu'entraînera pour l'Organisation le maintien de la 
For& 2 Chypre pendant une période de six mois après lc J5 d6cembrc 1974 et pour 
faire face à toutes les depenses et dcmandcs de rcmbours:.mcnt ?î &gler ci. cette date, 
il faudra que le Compte spécial de la Force reçoive des contributions volontaires 
d'un montant total de 41,9 millions de dollars. 

&/ I;on com&s le coût normal des soldes et indemnités. 
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x11; CBSJBVATIONS 

. 

74. La période considkrée a et6 marquée par la crise la plus grave qu’ait connue 
Chypre depuis la mise sur pied, en 1964, de l’opération de maintien de la paix 
des Nations Unies, 

75. En juillet dernier, le calme qui régnait depuis tant d’années, grâce dans une 
large mesure 3 la pr&ence de 1a’Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix, a brutalement pris fin 5 la suite d’&énr +lents qui n’étaient manifestement 
pas du ressort de la Force. Le coup d’Ekat du 15 juillet a été suivi d’une inter- 
vention militaire de la Turquie et d’hostiïités généralisées entre la garde 
nationale d’une part et l’armée turque et les combattants chypriotes turcs d’autre 
part. Les forces armées turques occupent maintenant quelque 40 p. 100 du territoire 
de Chypre. L’économie de l’île est gravement compromise et un tiers de la 
population a été arraché à ses foyers. Les souffrances et les pertes occasionn6es 
par les combats, notamment le fait que, dans les deux camps, des civils innocents 
ont trouvé la mort, ont encore aggravé les dissensions et le climat de méfiance 
qui caractérisent de longue date les relations entre les deux communautés de 
llîle, . 

76. L’enchaînement de ces 6vénements a placé la Force devant une situation 
nouvelle qui n’etait pas prévue par son mandat, lequel a été défini dans le 
contexte du conflit entre les deux communaut6s chypriotes, et non pas d’une inter- 
vention armée par des forces de l’extérieur ou d’hostilités généralisées entre 
deux arm6es nationales. Pendant plus de 10 ans, la Force, ayant recours essentiel- 
lement à la négociation et à la persuasion, et s’interposant lorsqu’il le fallait, 
a réussi à maintenir dans l’île un d6licat équilibre des forces, qui a été rompu 
par les &rénements de juillet et aoGt. Durant les hostilit6s qui ont suivi 
l’intervention turque, la Force a dû évacuer certaines de ses positions. Elle a 
regagng ces positions aussitôt que possible et n’a ménagé aucun effort, chaque fois 
qu’elle le pouvait, pour limiter les conséquences des hostilités, en faisant 
accepter des cesfez-le-feu partiels, en protégeant les populations menacées et en 
dispensant des secours humanitaires aux réfugiés et aux autres personnes qui se 
trouvaient dans le besoin. 

77* Depuis la fin des hostilités, la Force a continué de se consacrer dans toute 
la mesure du Fossible au maintien de la paix et à des tâches humanitaires, confor- 
mément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, tout en adaptant son 
action aux exigences de la nouvelle situation. Tout comme dans le cas des autres 
o-érations de maintien de la paix des Nations Unies, la Force chargée du maintien 
de la Daix à Chypre ne d&tient pas un véritable pouvoir de police et doit compter 
essentiellement sur la négociation et sur 1’appu.i et la coop&ation des parties en 
g&sence pour bien s’acquitter de son mandat, Durant de nombreuses années, la 
Force est demeuree en liaison étroite et a entretenu de bonnes relations de travail 
avec le Gouvernement chypriote et les dirigeants chypriotes turcs, Les efforts 
d6ploy6s pour établir ce genre de relations avec les autorit6s militaires turques, 
en particulier 2 l’&helon des commandements locaux, ont été longs 5 porter leurs 
fruits, surtout pour ce qui est de la libert6 de mouvement,s. Cependwt, certains 
progrès ont hé r&emment enregistrh, nussi bien sur le plan de la liaison que 
sur celui de la l.ibert& de mouvements. 

/ ..* 
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78. Etant don& ces circonstances, la Force, dans les zones d’affrontement, a 
adopte une attitude’ uragmatique, s’employant a surveiller le cessez-le-feu 
demandé par le Conseil de sécurité, 5 signaler toute avance des troupes et, dans 
toute la mesure du possible, g persuader les parties de respecter le cessez-le-feu. 
Sa présence a certes contribud à stabiliser la situation militaire, mais elle n’a 
ni le pouvoir, ni les moyens d’empêcher de graves engagements entre les forces 
des deux camps. Elle s’emploie continuellement à négocier avec les parties des 
arrangements propres 5 reduire le risque de tels engagements. 

79. Les secours humanitaires constituent actuellement l’une des principales 
activités de la Porte. Je rappelle & ce propos qu’étant donné l’urgence et 
l’ampleur des besoins exigeant une action humanitaire, j ‘ai nomme en ao6t dernier 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés coordonnateur de l’assistance 
humanitaire d 3s Nations Unies 2 Chypre. Le Haut Commissaire et le Comité inter- 
national de 1% Croix-Rouge ont fourni une aide massive aux personnes qui ont dfi 
quitter leurE, foyers ou qui ont été touchées de quelque autre manière par les 
hostilités. La Force contribue sans réserve à cette action humanitaire. Je 
tiens à dire ici ma gratitude aux gouvernements pour la gén6rosité et la rapidité 
avec lesquelles ils ont répondu à l’appel que j’avais lancd en faveur d’une 
assistance humanitaire. 

80. La situation à Chypre demeurera indubitablement instable et grosse de dangers 
tant que l’on ne se sera pas entendu pour régler les problèmes fondamentaux. Je 
suis convaincu que ce règlement ne peut se faire par la violence et qu’il ne peut 
être assuré au contraire que par de libres négociations entre les parties intéressées. 
La s6rie d’entretiens entre M. Clerides, président par intérim et M. Denktash, 
vice-président, qui a débuté lors de ma visite dans l’île, 2 la fin du mois 
d’août (S/ll473), a fait naître une lueur d’espoir. Ces entretiens ont donné de 
nombreux résultats positifs et ont contribué grandement aux secours humanitaires 
actuellement dispensés ainsi qu’à l’amélioration des conditions de vie de nombreux 
habitants de l’île, qu’ils soient chypriotes grecs ou turcs. Il faut espérer 
que les entretiens entre M. Clerides et M. Denktash ouvriront la voie à des 
négociations futures en vue d’aboutir & un règlement, Je tiens à exprimer l’espoir 
sincère que ces n6gociations ne seront pas différées trop longtemps. 

81. Dans ces conditions, j e juge essentiel que la Force demeure dans l’île, non 
seulement pour aider Ei faire respecter le cessez-le-feu demandé par le Conseil de 
sécurit6 , pour assurer la sécurité de la population civile et pour fournir des 
secours humanitaires, mais aussi pour faciliter la recherche d’un règlement 
pacifique de la situation actuelle, Je recommande donc au Conseil de sécurité de 
prolonger le stationnement de la F’orce des Nations Unies chargde du maintien de la 
paix & Chypre pour une nouvelle p&iode de six mois. Les parties intéressées m’ont 
fait savoir que cette recommandation avait leur agr6ment. 

82. On se souviendra qu’$ la suite des événements de juillet, j’avais pris d’urgence 
des mesures pour accroître les effectifs de la Force afin de faire face & la 
situation nouvelle, A cause de cet accroissement des effectifs et en raison aussi 
de certaines d6penses additionnelles entraznées par les hostilités et leurs 

/ . . . 



con&quences, la situation financière de la Force s’est notablement d&ériorée. 
~. 

J’ai l’intention d’examiner très soigneusement quel serait l’effectif souhaitable 
de la Force, en consultation avec mon repr&entant spécial, le commandant de la 
Force, les parties intéressées et les gouvernements qui fournissent des contingents, 
et je tiendrai le Conseil au courant de la situation & cet égard. Il ne faut pas 
oublier que si la Force tire son autorit du mandat dont l’a chargée le Conseil 
de sécurit6, son efficacité dépend dans une très grande mesure de l’appui et de 
la coopération de toutes les parties. C’est ce que souligne la résolution 3212 
(XXIX) du ler novembre 1974, par laquelle l’Assemblée générale “demande & toutes 
les parties de continuer de coop&er pleinement avec la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix ù Chypre, qui pourra être renforcée si cela est 
nécessaire”. 

83. Le déficit du budget de la Force, qui est maintenant supérieur & 27 millions 
de dollars, est devenu un problème grave. Le renforcement récent des effectifs 
de la Force a contribué i cette situation, mais la raison principale en.est 
l’insuffisance des contributions volontaires, c’elles-ci restant le fait d’un 
nombre par trop limité de gouvernements, 

04. Pour conclure, je tiens à exprimer ma profonde gratitude aux gouvernements 
qui fournissent des contingents d la Force et it ceux qui ont vers6 des contri- 
butions volontaires pour son financement. Sans leur appui généreux, il n’aurait 
pas été possible de poursuivre l’opération. A ce propos, Je remercie tout 
spécialement les gouvernements qui fournissent des troupes pour l’appui constant 
qu’ils m’ont accordé pendant la dernière crise, et plus particulièrement ceux qui 
ont envoyd des contingents supplémentaires à bref délai lorsqu’ils en ont été 
priés. J’exprime également ma reconnaissance au Gouvernement du Royaume-Uni qui, 
outre l’appui logistique essentiel qu’il fournit & la Force, a mis à sa dispo- 
sition, après la fermeture de l’aéroport international de Nicosie, l’aéroport 
d’hlrrotiri, situé dans la zone de la base britannique, 

85. Je tiens enfin 8 rendre un hommage particulier à mon représentant spécial, 
14, 3;. Weclunann-lIu!?ioz; au commandant de la Force, le général Prem Chand; aux 
officiers et soldats de la Porc@ ainsi qu’à son personnel civil pour la façon dont 
ils se sont acquittss de leurs tâches importantes. Dans des conditions très 
difficiles et souvent dangereuses, ils ont fait preuve d’un courage, d’une 
efficacité et d’un dé-rouement remarquables. Au cours de la p&iode consid&ée, 
neuf membres de la Force ont &6 tues et 65 ont été blessés au service de la 
paix i? Chypre. Je renouvelle l’expression de ma profonde sympathie aux familles 
des di sparus ainsi qu’ aux gouvernements intéressés, 

--_-- ----~-~ 
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